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A.M., 2024
Arrêté numéro 2024-0006 du ministre de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs en date du  
11 mars 2024

Loi	sur	la	conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune 
(chapitre	C-61.1)

ConCernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	 les	cas	et	conditions	pour	attirer	ou	nourrir	un	
animal	ou	une	catégorie	d’animaux	

le mInIstre de l’envIronnement, de la lutte 
Contre les Changements ClImatIques, de la 
Faune et des ParCs,

vu	les	paragraphes	6°	et	7°	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	163	de	la	Loi	sur	la	conservation	et	la	mise	en	valeur	de	
la	faune	(chapitre	C-61.1)	qui	prévoient	notamment	que	le	
ministre	peut	déterminer,	aux	fins	de	l’article	30,	les	cas	où	
une	personne	peut	attirer	ou	tenter	d’attirer	et	peut	nourrir	
ou	tenter	de	nourrir	un	animal	ou	une	catégorie	d’animaux	
aux	conditions	qu’il	détermine;

vu	le	premier	alinéa	de	l’article	164	de	cette	loi	qui	
prévoit	notamment	qu’un	règlement	pris	en	vertu	des	para-
graphes	6°	et	7°	du	premier	alinéa	de	l’article	163	n’est	pas	
soumis	à	l’obligation	de	publication	prévue	à	l’article	8	de	
la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1);

vu	l’édiction	du	Règlement	les	cas	et	conditions	pour	
attirer	ou	nourrir	un	animal	ou	une	catégorie	d’animaux	
(chapitre	C-61.1,	r.	8.1);

ConsIdérant qu’il	y	a	lieu	de	modifier	une	disposi-
tion	de	ce	règlement;

arrête Ce quI suIt	:

Est	édicté	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	
cas	et	conditions	pour	attirer	ou	nourrir	un	animal	ou	une	
catégorie	d’animaux.

Québec,	le	11	mars	2024

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre  
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs,
BenoIt Charette

Règlement modifiant le Règlement sur les 
cas et conditions pour attirer ou nourrir 
un animal ou une catégorie d’animaux
Loi	sur	la	conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune 
(chapitre	C-61.1,	a.	163,	al.	1,	par.	6°	et	7°)

1. L’article	1	du	Règlement	sur	les	cas	et	conditions	
pour	attirer	ou	nourrir	un	animal	ou	une	catégorie	d’ani-
maux	(chapitre	C-61.1,	r.	8.1)	est	modifié	par	l’ajout,	à	la	
fin,	des	alinéas	suivants	:

« Malgré	le	deuxième	alinéa,	une	personne	peut	semer,	
cultiver	et	entretenir	un	ou	des	champs	nourriciers.

Pour	le	présent	article,	on	entend	par	«	champ	nour-
ricier	»	une	parcelle	de	terre	où	des	plantes	sont	semées	
et	cultivées	dans	le	but	d’améliorer	l’habitat	de	la	faune	
sauvage. ».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quinzième	
jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	à	la	Gazette officielle 
du Québec .

82745

A.M., 2024
Arrêté numéro 2024-0007 du ministre de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs en date du  
18 mars 2024

Loi	sur	la	conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune 
(chapitre	C-61.1)

ConCernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	la	chasse

le mInIstre de l’envIronnement, de la lutte 
Contre les Changements ClImatIques, de la 
Faune et des ParCs,

vu	le	deuxième	alinéa	de	l’article	56	de	la	Loi	sur	la	
conservation	et	la	mise	en	valeur	de	la	faune	(chapitre	
C-61.1)	qui	prévoit	que	le	ministre	peut,	par	règlement,	
permettre	la	chasse	et	le	piégeage	aux	conditions	et	pour	
tout	 animal	 ou	 celui	 d’une	 catégorie	 d’animaux	qu’il	
indique;
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